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Du costume de bain au maillot : 
Petite histoire des bains de mer 

 
 

 Le « Fonds de poche » n°118 de juin 2006 était consacré aux « Trains de plaisir », 
gentils tortillards drainant les masses laborieuses de la métropole lilloise vers les 
bains de mer de la côte dunkerquoise à la fin du XIXe siècle. Celui-ci s'intéressera 
davantage aux gens et à leur tenue de plage. Parler « bains de mer » revient à faire 
état, d'une part, de la révolution hygiéniste et d'autre part, d'un effacement 
progressif de la pudeur grandement aidé par des innovations textiles qui l'ont 
accompagné. 
L'hygiénisme est un vaste programme politique et social qu'ont porté plusieurs 
générations de médecins et d'hommes d'Etat depuis les années 1820 et jusqu'à la 
Seconde guerre mondiale. Cette oeuvre de salubrité publique  a révolutionné 
l'ensemble des sociétés occidentales tant ses implications sont variées : architecture, 
urbanisme et bien sur médecine. On peut mettre à son actif la réalisation des égouts 
urbains, le ramassage des ordures, les bains publics. La prophylaxie¹ joue un rôle 
croissant grâce à la découverte des microbes par Pasteur en 1865. L'hygiénisme 
prône un mode de vie sain dans lequel une grande valeur est accordé à  la 
nourriture, aux boissons, à l'air respiré, au travail comme au repos et à la propreté 
du corps. Il est  l'origine du développement de la pratique sportive en France avec la 
construction de stades et la naissance de compétitions (par exemple, les Jeux 
Olympiques). L'activité physique est devenue un moyen de se maintenir en bonne 
santé. C'est aussi à cette époque que se développe le thermalisme : la bourgeoisie se 
rend à Deauville prendre des bains d'eau froide. Tous les ingrédients étaient réunis 
pour que les bains de mer, apanage de la haute société jusqu'à sa démocratisation au 
XXe siècle, soient encouragés par les médecins au nom d'une bonne hygiène. 
Muni d'une prescription médicale pour pratiquer les bains de mer ou de rivière, le 
« curiste » doit respecter un certain de nombres de prescriptions. « Les bains froids 
sont très hygiéniques à la condition d'être courts. Ces bains sont toniques et 
fortifiants, ils activent la circulation et endurcissent le corps [...] Quelle que soit la 
température du bain, il ne faut jamais le prendre avant que la digestion des 
aliments soit terminée, c'est-à-dire trois au quatre heures après le repas. Il est 
dangereux aussi de prendre un bain lorsque le corps est couvert de sueur. En 
sortant du bain, il faut s'essuyer rapidement et se couvrir sans retard de ses 
vêtements. Il est bon de se livrer ensuite à un exercice gymnastique quelconque, la 
marche, par exemple, afin d'éviter le refroidissement. »2  
Un autre manuel spécifie en outre, que « les bains de mer, [...] en raison des 
principes salins qu'ils contiennent, sont très fortifiants et de la plus grande utilité 
pour les lymphatiques, les scrofuleux, les rachitiques, les anémiques, etc... Chez les 
sujets nerveux, le bain de mer ne convient pas par l'excitation qu'il provoque. »3 

  
           1 Prophylaxie : méthode visant à protéger contre une maladie, à prévenir une maladie.  Dictionnaire Le petit 
 Robert de la langue française 2007 
 2 Résumés d’éconmie domestique et d’hygiène / par une institutrice publique.- Lille : Roobe, 1900. Pp 40-41 
 3 Manuel d’hygiène populaire / par le Dr H. Laurent. Paris : A. Davy, 1903. p 100 
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La décence et la pudeur interdisent naturellement de dénuder le corps. Déjà, l'acte de prendre un 
bain, nu, dans une baignoire est susceptible de suggérer des « mauvaises pensées » et d' « éveiller le 
désir sexuel »4 Aussi, recommande-t-on dans les couvents de religieuses et les pensionnats de 
jeunes filles,  de se baigner en chemise. Cette pratique aura cours jusqu'au milieu du XIXe siècle. 
Ce précepte s'applique également pour les bains de mer. Afin de sauvegarder la pudeur des 
baigneurs et surtout des baigneuses, on installe sur le bord des plages des roulottes qui sont amenées 
par des chevaux de trait. A l’abri des regards indiscrets, le candidat au bain peut enfiler son costume 
de bain et affronter les éléments. Il n’est pas encore question pour lui de nager, tout au plus s’agit-il 
d’une simple immersion pratiquée par des « baigneurs » appointés qui vont se saisir habilement du 
corps du curiste pour le précipiter dans l’eau salée5. L’immersion doit être franche comme le stipule 
le Docteur Friedrich Bilz dans son traité pour guérir les maladies : « On ne se rafraîchira pas, mais 
on ira au contraire dans l’eau avec toute la chaleur du corps, même avec une sueur légère, jamais 
quand le cœur et les poumons seront excités, par exemple à la suite de grands efforts corporels. On 
sautera dans l’eau ou on y entrera rapidement. […] On ne se baignera jamais trop longtemps, 
surtout dans l’eau froide, pas plus de 5 minutes, 10 au maximum. Les maîtres et les parents 
devraient rappeler souvent aux enfants ce qu’il y a de nuisible à rester longtemps dans le bain et à 
jouer ensuite en costume de bain tout mouillé »6. Il s’agit bien là d’un exercice physique dicté par 
une prescription médicale dans laquelle la volonté curative l’emporte sur toute autre considération. 
Tant mieux si certains baigneurs en retirent du plaisir mais ce n’est pas le but premier de 
l’expédition à la plage.  
 
 

 
Costume de bain féminin en 1883 

 
 

 
 
Les photographies de début du XXe siècle nous montre ces baigneuses et baigneurs en tenue de 
plage d’une autre époque. Monsieur porte un costume qui s’arrête aux mollets, avec des manches 
                                                 
4 Séance du Conseil central d’hygiène de Nantes en 1852, rapporté dans : Le propre et le sale / Georges Vigarello.- 

Paris : Le Seuil, 1985. p. 188 
5 Le propre et le sale / Georges Vigarello. Op. cit. p. 205 
6 La nouvelle médication naturelle. Tome 2 / Friedrich Bilz.- Paris : F. Bilz, ca 1920. p. 1703 



longues et qui couvre entièrement le buste. Il est inconvenant, même pour un homme, d’avoir le 
torse nu. Madame porte une robe légère qui s'arrête au genou sur une culotte bouffante de la même 
étoffe et un bonnet sur la tête. La matière utilisée est la laine, qui gorgée d'eau se déforme et oblige 
le baigneur à se changer rapidement après le bain.  Jusqu'à la fin de la Première guerre mondiale, le 
costume évolue peu mais l'arrivée de Coco Chanel va bouleverser les codes vestimentaires. Dès les 
années 20, Chanel met à la mode le bronzage qui nécessitera de raccourcir le vêtement pour mieux 
exposer le corps aux ardeurs bénéfiques ( ?) du soleil. Le maillot reste toujours en coton jusqu’à la 
révolution de la fibre textile synthétique après la Deuxième guerre mondiale. Elasthanne et 
polyester vont alors permettre de mettre au point des maillots indéformables, plus résistants tout en 
étant plus confortables. Les mœurs évoluant, la surface couvrant les corps a tendance à diminuer. 
Les femmes portent de plus en plus souvent des deux pièces (bikini) et les hommes des slips de 
bain, symboles d’une liberté (re)trouvée. Pourtant, taille de maillot et morale ne font pas forcément 
bon ménage. Le monokini est interdit à la piscine et à Paris-plage. Dans le même temps, 
l’observation stricte de la religion interdit aux femmes musulmanes de se baigner en maillot de 
bain. Une australienne d’origine libanaise a mis au point récemment le « burquini » (compromis 
entre la burqa et le bikini)  Il s'agit d'un maillot « intégral », en deux pièces, couvrant tout le corps 
de la tête aux chevilles où seuls restent visibles les pieds, les mains et le visage. Ce maillot permet 
d’être « religieusement correcte » en conciliant plage et religion.  
 

 
 
Ce petit aperçu historique nous montre que la mode est sujette à des revirements surprenants. Dans 
ce domaine, l’avenir nous réserve encore certainement des surprises. Ce qui semble en revanche 
acquis une fois pour toutes, c’est le plaisir des bains de mer, revendiqué depuis les années 20 et 
jamais été remis en cause depuis. 
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La Médiathèque possède un grand nombre de documents ignorés le plus souvent du public : livres, photographies, 
disques, dessins, etc. qui ne peuvent être empruntés. Ces documents régulièrement augmentés par des achats, des dépôts 
ou des dons, constituent les Fonds Patrimoniaux. 
Nous avons décidé d’attirer votre attention sur eux en vous les montrant, dans de toutes petites expositions « de 
poche ». Des expositions « Fonds de Poche » en somme. 



 
 

Gravure extraite de : Bébé aux bains de mer / Texte par sa maman.- Paris : L. Frölich, 1863 


